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  Montpellier le 07 Décembre 2009        

 Objet : Passage à XV pour les Minimes

                                                                                                 Mmes et MM les présidents EDR

                                                                                                 Mmes et MM les éducateurs Minimes

Mesdames, Messieurs,

           Il nous a semblé avec mes collègues cadres et les élus responsables nécessaires de faire le point sur les échéances à venir concernant la catégorie Minime. Nous arrivons à la dernière étape avant le passage à XV qui est prévu pour la mi-janvier.

          Voici un rappel des obligations fédérales pour engager une équipe à XV (niveau A et B)
          Condition du passage à XV et pratique à XV.

Educateurs : 
Pour chaque collectif avoir au moins 2 éducateurs titulaires du brevet fédéral entraîneur Jeune ou en cours de formation (ECF BEJ), ayant assisté à la journée sécurité et à la matinée « validation des joueurs de devant ». Ces conditions sont indispensables pour obtenir le « passeport éducateur pour le XV »
Lors des rencontres en jeu à XV, au moins un éducateur titulaire du passeport pour le XV présent et mentionner sur la feuille de présence.
Sachez que deux matinées de rattrapage « validation des joueurs de devant » auront lieux ce samedi 12 Décembre à Béziers et au Pic St Loup.
Un rattrapage, pour la sécurité doit être confirmé le Lundi 18 Janvier à Frontignan et le lundi 08 Février à Sérignan de 19h à 23h.
Joueurs de devant :

Avoir au moins 10 joueurs par collectif  munis « du passeport joueur de devant ».

Lors des rencontres au moins 8 joueurs munis du « passeport joueur de devant » sur la feuille de présence.

Si suite à des blessures une équipe ne peut plus aligner 5 joueurs de devant, obligation de passer à XII

Matinée de rattrapage « validation des joueurs de devant »,  ce samedi 12 Décembre à Béziers et au Pic St Loup de 9h30 à 12h.

Joueurs arbitres :
Avoir pour chaque collectif au moins une doublette de joueur-arbitres formés.

Ces jeunes arbitres seront validés après avoir assistés obligatoirement aux deux CPS arbitrage.

Le premier ayant eu lieu début Octobre. (03. 10 pour le biterrois et 10.10 pour le Montpelliérain)
Lors du second CPS arbitrage, le 09 Janvier au Pic St Loup et à Sauvian de 9h à 12h, nous délivrerons les passeports « joueurs-arbitres » en accord avec le DTA Mr Gastou. 

Lors des rencontres, obligation d’avoir une doublette de joueurs-arbitres munis du Passeport sur la feuille de présence et également d’un référent arbitrage désigné par le DTA.

Si une équipe, ne présente pas une doublette de joueurs-arbitres, les matchs se joueront obligatoirement à XII.

Equipe de bassin, équipe de rassemblements :

Si plusieurs équipes se regroupent pour former un collectif jouant à XV, obligation de présenter une deuxième équipe.

Echéances pour les moins de 15 de l’Hérault s’engageant à XV :

· Matinée de préparation jeu à XV (9h30 à 12h)  sur les secteurs CPS :

· Secteur 1 au Pic St Loup (référent sportif Mr Ambrosino 06.09.62.76.12)

· Secteur 2 à frontignan (référent sportif Mr Mathieu 06.08.21.32.40)

· Secteur 3 à Béziers (référent sportif Mr Bendjjebour 06.78.76.29.41)

· Secteur 4 à Boujan (référent sportif Mr Bérard 06.08.25.35.45)

Chaque équipe doit venir accompagner d’éducateurs, d’un jeu de maillots et d’une trousse à pharmacie.
· Rattrapage validation des « joueurs de devant » et passeport éducateurs Samedi 12 Décembre 2009 :

· Secteur 1 et 2 au Pic St Loup de 9H30 à 12h

· Secteur 3 et 4 à Béziers de 9h30 à 12h.

· Samedi 09 janvier 2010 : validation des «  joueurs-arbitres » :

· Secteur 1 et 2 au Pic St loup de 9h30 à 12h

· Secteur 3 et 4 à Sauvian de 9h30 à 12h

· Samedi 16 Janvier 2010 : Pratique à XV  de 9h30 à 12h

· Secteur 1 et 2 : à Poussan

· Secteur  3 et 4 : à Lespigan

· Rattrapage Sécurité Entraîneur doit être confirmé le 18 Janvier à Frontignan et le 08 Février à Sérignan (19h-23h)
· Le samedi 23 janvier, on est prêt pour démarrer une nouvelle phase de compétition à XV.

Merci de prendre en compte toutes ses informations. Pour toutes les questions qui pourraient rester en suspens, n’hésitez pas à me contacter.

Sportivement.

                          Noirot Mathieu

                          CRT Languedoc FFR

                          mathieu-noirot@hotmail.fr
                          06.61.82.01.92
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